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Rapport des commissaires aux comptes 

sur la réduction du capital 

Synergie S.E. 

Assemblée générale mixte du 4 juin 2026 
Résolution n°14 

Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la 

mission prévue à l'article L. 22-10-62 du code de commerce en cas de réduction du capital 

I;K ;GGNE;MCHG >X;=MCHGL ;=B?MS?L& GHNL ;OHGL SM;<EC E? IKSL?GM K;IIHKM >?LMCGS R OHNL @;CK?

connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction du capital 

envisagée. 

9HMK? =HGL?CE >X;>FCGCLMK;MCHG OHNL IKHIHL? >? ENC >SESAN?K& IHNK NG? >NKS? >? +, FHCL R

compter du jour de la présente assemblée, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10 

$ >? LHG =;ICM;E& E?L ;=MCHGL ;=B?MS?L ;N MCMK? >? E; FCL? ?G WNOK? >XNG? ;Ntorisation d'achat 

I;K OHMK? LH=CSMS >? L?L IKHIK?L ;=MCHGL >;GL E? =;>K? >?L >CLIHLCMCHGL >? EX;KMC=E? IKS=CMS(

6HNL ;OHGL FCL ?G WNOK? E?L >CECA?G=?L JN? GHNL ;OHGL ?LMCFS GS=?LL;CK?L ;N K?A;K> >? E;

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative 

à cette mission. Ces diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la 

KS>N=MCHG >N =;ICM;E ?GOCL;AS?& JNC GX?LM I;L >? G;MNK? R IHKM?K ;MM?CGM? R EXSA;ECMS >?L

actionnaires, sont régulières. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du 

capital envisagée.  

Neuilly-sur-Seine et Paris La Défense, le 1" avril 2026 

Les commissaires aux comptes 




